
Convention « Uelzechtdall »:
Bilan et signature de l’avenant
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1. Bilan de la convention « Uelzechtdall » avec 
des exemples concrets à l’appui

2. Présentation du projet de la piste cyclable 
PC 15 entre Lintgen et Lorentzweiler

3. Présentation et signature de l’avenant à la 
convention « Uelzechtdall »
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Les 4 conventions Etat-communes:
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Bilan des 3 premières années:

Signée le 13 décembre 2007
Coopération renforcée entre les 5 communes 
et l’Etat dans la Vallée Nord de l’Alzette dans 
un espace-clef de l’IVL
Identification des principaux enjeux de 
coopération et lancement des premiers 
projets concrets
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Les objectifs de la convention

Cohérence spatiale et urbanistique des 5 communes
Politique d’urbanisation ciblée sur le logement en 
coordination directe avec le développement du 
réseau des transports en commun de bonne qualité
dans la vallée
Promouvoir des structures spatiales et un maillage 
des espaces verts qui induisent la réduction du trafic 
motorisé individuel
Respect du patrimoine culturel et naturel
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Une armature urbaine préfigurant 
les rôles et les vocations

Deux pôles économiques et 
portes d’entrée vers le Nord et 
la Ville de Luxembourg.
Deux bi-fonctionnements 
géographiques:

– Mersch / Lintgen.
– Walferdange / Steinsel.

Une commune en articulation: 
– Lorentzweiler.
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Projets-pilotes

Identifier des projets pilotes en ligne avec les 
objectifs de la convention:
– en diminuant le trafic motorisé individuel
– en développant une identité paysagère commune 

le long de l’Alzette
– augmenter les prises de position commune des 5 

communes dans des domaines variés d’ordre 
économique, social, culturel et autres
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Concept de mobilité régional:

Discuter en concertation étroite avec les autorités 
compétentes les mesures et les outils réalisables
Analyse de la situation actuelle de la mobilité dans la 
vallée (étape achevée)
Trois thèmes principaux à approfondir:

– Promotion de la mobilité douce
– L’aménagement futur de la RN 7
– Optimiser l’efficacité des transports en commun

Développement urbain en adéquation avec une 
bonne desserte par les transports en commun tout 
en valorisant davantage la mobilité douce
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Consultation rémunérée 
Walfer-Steinsel:

Objectifs:
– Promotion de formes innovatrices d’habitations bien 

desservies par les transports en commun
– Coordination intercommunale en matière de développement 

urbain

Approche : développement d’idées alternatives avec 
trois équipes pluridisciplinaires
Actuellement en cours: développement d’un cahier 
des charges
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Communication technique 
interne:

Développement d’un système d’information 
géographique (SIG) nécessaire pour faciliter 
la planification et la gestion des données 
dans la vallée
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Communication régionale:

2 brochures de communication sur 
l’avancement des projets à tout ménage
mise en place d’un site Internet sur base 
d’une identité visuelle commune pour 2011.
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Consultation rémunérée 
Mersch-Gare

Situé à proximité du centre de Mersch et de la 
localité de Beringen (50 ha) adjacente à une des 
gares les plus importantes du centre du pays.
Intégration de la démarche régionale dans le cahier 
des charges de la consultation rémunérée et 
participation du comité technique de la convention 
comme experts
Premier « projet-phare » dans le contexte de 
l’espace conventionné de la vallée de l’Alzette.
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Arge ‘rha.pgo.ibk’: Architekt/Stadtplaner reicher haase assoc GmbH, 
Aachen/Vianden, Landschaftsplaner Planergruppe GmbH Oberhausen, D
Verkehrsplaner Ingenieurbüro Kühnert, Bergkamen, D
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Piste cyclable PC 15 
Lintgen-Lorentzweiler et zone naturelle

La coopération renforcée entre l’Etat et les communes : 
réalisation du tronçon manquant de la piste cyclable

– Début des travaux fin juin 2011 avec une mise en service probable 
en automne 2012.

Parallèlement renaturation de la plaine alluviale - PHASE I
(mesure compensatoire pour l’impact écologique de la Route 
du Nord)
L’Alzette ne sera pas déplacée
Réalisation d’une zone humide sur les terrains appartenant à
l’Etat et aux communes
Gestion agricole extensive sur une partie de la surface (sur 
base de contrat)
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Aménagement d’une piste cyclable PC15 entre Hünsdorf et 
Prettingen et élargissement du CR123 P.R. 7,965 – 6,973
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Résultats escomptés:

Solution d’ensemble avec la réalisation du 
tronçon manquant du PC15
Amélioration écologique
Paysage naturel et attractif
Zone à haute valeur récréative : promenades 
à pied et à vélo, découverte d’un écosystème
Renforcer le rôle de plaine de rétention en 
cas de crues
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Avenant à la convention:

Réaffirmer la bonne coopération pour deux ans 
(1.1.2011-31.12.2012)
Mener à bien tous les projets en cours et concrétiser 
le contenu d’une deuxième convention
Pour une meilleure efficacité de la convention:

– Développer des missions concrètes découlant des objectifs 
– Structurer la démarche par un programme de travail à

valider par les conseils communaux
– Réfléchir à une structure administrative propre de la 

convention
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Avenant à la convention

Développement d’un « Leitbild » pour la 
vallée dans le cadre de l’objectif d’une 
meilleure cohérence spatiale et urbanistique 
de la vallée
Concrétiser la faisabilité technique de la mise 
en place d’un système de gestion des 
emplacements de stationnement sur base du 
projet-pilote de la convention « DICI »
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Budget: 220.000€ avec un plafond de 
240.000€ TVA incluse pour les projets de la 
convention (50% MDDI-DATer et 50% des 
frais pour les 5 communes)

Avenant à la convention



Signature de l’avenant à la 
convention



Merci pour votre attention


